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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Une longue discussion a cm lieu en ce

qui concerne les niovcns de procurer do

nouvelles ressources A la Socidtd centrale.
L'fere des deficits scmble en effet s'ouvrir

pour notrc Croix-Rouge nationale, et il
parait urgent de trouver des reeettes, even-
tuellcment un capital consequents. Faute
de moyens pecuniaires, notrc Croix-Rouge
pietine sur place, et cela est d'autant plus
facheux que la nouvelle organisation mili-
taire prevoit cjue tonte la question de l'as-
sistance aux blesses et malades de notre
annee en campagne est remise aux Secours

volontaires. C'est la une lourde charge que
la Socidte suisse de la Croix-Rouge ne

peut assunter qu'avec des fonds et un
materiel beaucoup plus considerables que
ceux qu'elle possfede aujourd'hui.

Le Bureau de la Direction a dte charge
de s'occuper de cette iinportante question
et de presenter des propositions a la pro-
chaine assemblec cles deldguds.

L'assemblde ordinaire des ddldgues aura
lieu cette annde, le dimanche IS jnin, A

Fribourg. C'est a cette occasion que le

Sous-secrdtairc de la Croix-Rouge prdsen-
tera aux rcprdsentants des sections quelques

iddes sur les nouvelles ressources

que la Croix-Rouge suisse devrait se

procurer.
Le ntddecin en chef de l'armec, M. le

colonel Hauser, a bien voulu accepter de

faire, ce mdrne jour, une conference sur
la nouvelle organisation militaire et sur

'

sa repercussion sur les services de la

Croix-Rouge dans la troisifeme ligne de

secours.

L'asscmblde des ddldguds promet done

d'etre interessante A plus d'un point de

vue, et nous savons que la jeune section

fribourgeoise fera son possible pour rcce-
voir digncment les ddldguds des 51

sections de la Croix-Rouge suisse dans l'an-
tique citd des Ziehringen.

Costume de

de l'Allianee suisse

L'assemblde generale des membres dc

l'Allianee suisse des gardes-malades, rdunie
A Olten en 1910, a adoptd un costume
uniforme pour ses membres. Nous rappe-
lons que, d'apres les Statuts, seules les

gardes travaillant depuis trois ans comme
infirmiferes, et ayant passe une annee en-
tiCre dans une maison hospitalihre, ont le

droit do porter le costume et l'iusigne de

l'association. Les releveuses et gardes
d'enfants doivent avoir fait un cours
d'apprentissage de trois mois au moins,
et avoir exercd leur activite pendant trois
ans, pour avoir ce meme droit (§ 3, lettres
a et h des Statuts gdndraux).

; inflrmieres
des gardes-malades

Le costume choisi ainsi que tous les

objets qui le composent*), sont eu vente
dfes mainteuant A la maison do confections
Jelmoli A Zurich: Stoffes pour costume
de travail, Stoffes pour les costumes do

sortie, pour les manteaux; vetements con-
fectionnds, manteaux et pelerines terminus,
bonnets noirs et bonnets blancs, tabliers
noirs et blancs, cols et manchettes.

LTn catalogue complet contenant les

dchantillons des Stoffes, et des modules

avec toutes les indications des mesures A

*) Ce costume et ses accessoires ont etd pre-
sentes A l'assemblde constitutive de la Section de

Ncuehatel et environs, le 19 fdvrier 1911.



54 LA CROIX-ROUGE SUISSE

donucr et des prix, sera expedie a toutes
les gardes membres de l'Alliance, par les
soins du Comity central (actnellement a

Zurich; prösidentc M"p D' A. Heer,
Samariterstrasse).

Les coinmandes pourront etrc faites
directement a la maison Jelmoli; celle-ci
fera toutes les expeditions contre rem-
boursement. Avec leurs commandes — et
afin d'eviter des erreurs ou des retards
dans les livraisons — les gardes feront
bien d'ajouter it la suite de leur nom:
«infirmiere, relereuse, ou garde d'enfants.
membre de l'Alliance snisse des

gardesmalades, section de », et leur adresse

detaillee.

Ambulance-automobile de

Vente de la «

Beaucoup de membres de la Croix-
Rouge, du comite des dames et du comite
des messieurs, ont vu se lever l'aurore du
6 avril avec inquietude: le temps etait
sombre; dans les rues, de la neige et de

la boue.

Oserait-on, dans ces circonstances fa-
cheuses, laisser sortir les 500 jeunes filles

* qui se sont si gentiment mises a la dis¬

position des comites pour vendre la « petite
fleur » an profit de l'anibulanee automobile
de la Croix-Rouge?

La commission, reunie it 8 heures du
matin chez M"e A. Favre, aprhs avoir
hesite un peu — oh! tres peu — a decide

que, malgre tout, la vente aurait lieu.
Immediatement le telephone de jouer

dans les directions des 17 secteurs pour
annoncer la decision aux dames patron-
nesses et aux vendeuses.

En realite, on l'a vu plus tard, la journee
a commence par line violation du rfegle-

Nous croyons utile de rappeler (pic le

port du costume est facultatif, mais (pic
s'il est porte, il doit l'etre de facon complete

et sans modifications aucunes. II va
dc soi que les gardes ayant droit an port
du costume pourront l'ajuster a leur taille
de fayon a ce qu'il soit seyant, mais il
leur est interdit d'y ajoutor ou d'v re-
trancher telle partie qui leur conviendrait.

Pour de plus amples details, les interes-
sees voudront bien s'adresser a Sceur Maria
Quinche, secretaire du comite, Coq d'Inde,
5, it Neuchatel, qui renseignera volontiere
les membres de la Section de Neuchiitel
et environs. D" M'.

la Croix-Rouge ä Geneve

petite fleur»

ment. On a commence a vendre avant
la reunion du comite. Ainsi, aux departs
de 6 h. 50 et de 7 h. 18 des trains pour
Lausanne, quelques jeunes filles impaticntes
de faire du bien avaient commence a

vendre.
C'est avec une veritable joic que les

partants sc munissaient de la petite fleur
de charite cn ediangc d'un gracieux «boil

voyage ».

Ceux qui ont pris ces premiers trains
du matin conserveront sans doute un trhs

agreable souvenir du moment du depart.
Peu ä peu, les environs des secteurs

indiques par des drapeaux blancs it la
Croix rouge s'animent. Les vendeuses
chaudement habillees, helas, vont et vicn-
nent.

Les lines — et e'etait le grand nombre

— avaient l'intention de sortir en robes

blanches, sacliant fort bien qu'une echarpe

aux couleurs föderales leur sierait tros bien.
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